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. JlA.UT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

-::::-;::-=-""-=- Portant Organisation des Pouvoirs

Publics de la période de Transition

LE HAUT COliSEIL DE LA REPUBLIQUE a délibéré et adopté

en sa sé~nce du 21 Mai 1990

LE PRESIDEHr DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la

teneur suit :

DE

TITRE

L'ETAT ll..DE

l

LA SOWERAIlIETl'.

... / .,. ,.

Article 1er.- La République du Bénin est un Etat de droit ...·.. souverain

et indépendant.

La République du Bénin est une indivisible, le!que,
démocratique et sociale.

Article 2.- L'emblème de la République du Bénin eat un· drapeau tri

colore composé en portant de la hampe, dtune bonde verte couvrant
toute 10 houteur sur les deux cinquième de 10 longueur, et d~'deux

bondes-horizontales de houteur égale déployées sur lb"recte de la
longueur, ID bonde supérieure étant jaune, I t autrc rouge.

- Le sceau ct les armoiries sont déterminés. ~nr la Loi•

- L'Hymne National est" l'Aube :nouvellc"8 '

- La devise de '10 République est" Fraternité-Justicc-

Travoil".
- Lo langue officielle est le Fronçois.

Article 3.- Lea portis et groupements politiques concourent à. l'ex
pression du suffrage ; ils se créùnt librement ct exercent leurs
activités donD le respect deE Lois de la République, des principes
de 10 démocratio, de la souveraineté populaire et de l'int~iité

territoriale.

TITRS- II

""DE",S,-"DR",-O""J;.TS E"-T~DE=S,--,D",E""V""O",IR",S"-,D",U,-"C",I,,,T",,oy,,,E=,N
SEC T l ° H l Droits du Citoyen

Article 4.- Le République du Bénin garantit l'exercice, dons les
conditions fixées par 10 Loi, des libertés individuelles et collec
tives fondo~cntQlcs, notornnont des libertés de circulation, d'opinion,
de religion, dt expression, de presse, dt association, de réunion et
de manifestatio1:1.



tout cit0yen:..Béninois
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.. _ ._, Le droit'd' entrée "t de sortie de
du territoire notionol lui est garanti.

Article 5.- La République du Bénin reconnatt à tous les citoyens
le droit au travail et slefforce de créer les conditions qui ren

dent effective la jouissance de ca droit., .

Article 6.- Les travailleurs jouissent du droit de grève ct de la
liberté syndicQl~ qui g'exercent dans les conditions fixées par
la Loi.

•

Article 7.- Tout acte de torture, tout traitement inhUmain et dé
gradant sont rigoureuoeoent inter~ts, !~l ne peut ~tre arbitraire
ment orr8té ou détenu. Tout prévenu est présumé innocent juequtà ce
que sa oulpabilité ait été établie à la suite d'une pr0cédure lui
offrant les garanties indispensables à sa défense. L'autorité judi
ciaire, gardienne" de la libertES individuelle, essure le respect de

ce principe dans les conditions prévues par la Loi •

.·Article 8.- L'inviolabilité du domicile et le secrot de lac0rre.-
•• • !

pondencs sont garantis •.

Article 9.- La République du Bénin assure à tous l'égalité devant
la Lo~, Bons distinction d'origina, de race, de sexe, de religion.
Elle respecte toutes les croyances.

~Qtc PrQpagcnde à caractère raciste, regionaliste et
toute ~anifestQtion èe discrimination sont punies. par 10 Loi.

SEC T l 0 li II DES DEVOIRS DU CITOYEN

Article 10.-La défanse de la Nation et de l'i.ntégrité
est un devoir sacré pour tous les citoyens.

tërriïoriale

P~icle 11.- Les oit0yens 0nt le devoir de payer le. imp~ts léga
lement établis.

Article 12.
toyens doivent

Les biens publics sont sacr.~s ot inviolables. Les oi
les resp~:~e~ scrupuleusement et les pr0t6ger.

Tout qctc de sabotage, de corruption, de d~~?u~n~ment

ou de di1apida~ion est r0primé L~ns les condœtio~·pr6vuespcr le
Loi.

.... / ...
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Article 13.- T~ut citoyen doit respecter la discipline du travail,
llordre public ct les r~gles de le vie en soci6té.

T l T R E III

DU PRESlDErIT DE LA REPUBLIQUE

Article 14.

tion jusqu'aux
de l'Etat.

L'actuel Présièent de 10 République demeure en fonc
p~~chQines élections présidentielles. Il est le Chef

• Article 15.- En cas de vacance de la présidence de la République,
le Haut Conseil de le République désigne en Bon sein un membre pour
assurer.l1intùrim.

Article 16.- Le Président èc la République représente l'Etat. Il
. / déincarne l' unité natio nede.._. Il. est le ..garent 1.1 indopendance .nati'Jnale 1

de l'intégrité du territoire, du respect des traités et accords in

ternationaux auxquels le Bénin est partie.

Il 0 st le Chef Suprême dos Armée s.

Il veille ou fonctiannement ~~6gulier d-es pouvoirs pu
blics ainsi qu 1 à 10 continuité è.e llEtat.

Article 17.- Le Frésident èe 10 République préside le Conseil des
Ministres. Il namme aux emplais civils et militaires sùr- prop~siti~n

du Gouvernement.

Article 18.- Le Président de 10 République promulgue les Lois votées
par le Haut C~nseil de 10 République dans les huit(8) jours qui sui
vent leur transmis sian ou gauvernement. Passé ce cléloi, leâ--1ais

1evierulcnt immédiatement exécutoires.

Le Président èe la République signe les décrets pris
en Conseil ùcs Ministres. Les décrets sont cantrès~gnés por le Pre
mier Ministre ct lb cos échéant, par le au les ministres concernées).

Article 19.- Le Présièent de 10 République accrédite les Ambassa
deurs et les envoyGs Gxtroordinaires auprès des puissances étrangè
res sur pr8pasition du gouvernement ; les ambassadeurs et les envoyés
extraordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui.
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Article 20.- Lorsque les instituti0ns trQnBit~ires de 10 Républi

que, l'Indépendance de 10 Noti?n, l'intLgrité de s?n territoire ~u
. .

l'exécution de ses engagements internationaux sont menacés dlune

manière grave et L~G(lictc,·ct·que·le-f~ncti~nnementrégulier des
p?u~irs publics est interroDp~, le PrGsident de ln Rép~bliquc

prend les mesures exigées per ces circonstances avec l'accord du

Premier ministre ct du Hout Conseil de 10 Répub14que qui fixe 10
durée d'exercice de ce pouvoir exceptionnel. Il en informe 10 Na
tion par un message.

Article 21 .- I,e Présidcnt de la République exerCe 10 droit da gra
ce après avis conforme èu Conseil Supérieur de 10 magistrature, du
Premier Ministre et du Haut Conseil de le République.

TITRE- IV

DU PllEliII:R l.l.INISTRE ET~ DU GOUVERNEMEN.r

Article 22.- Le Premier Ministre, d~8igné par la Conférence des
Forces Vives de la Nation, est le Chef du Gouvernement Transitaire.

/~icle 23.- En ces de·vacance èu p~ste de Premier Ministre, le
Haut C0nseil de la République d6signe en s~n sein un membre p~ur

assurer 11 intérim. - ..._...

Article 24.- Après avis du Haut Conseil de la République, le Pre

mier Ministre prQp~se à la n~minoti0n du Président de la République
les membres du Gouvernement. Il est mis fin à leur..s._fonctions dans
les mêmes conditi0ns.

Article 25.- Le Premier iiinistre dirige l 1 action du gouvernement.
Il est resp~ns~ble de ID Défense Nationale. Il assure l ' exécuti0n
des Lois. Il peut déléguer certains de ses p0uv~irs aux Ministres.

Article 26.- Le Premier Ministre préside le Conseil èe Cabinet.
il... peut, exceptianncllement remplacer le Président dC._lo.. République
pour la présidence du Conseil des Ministres en vertu œ'une déléga
tion expresse et paur un orère ~u j~ur d6terminé.

... / ...
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l~ticle 21.- ~bnobstcnt les dispositions QG lloxticle 18 de 10

présente L~i, Le Premier winistre exerce le ~ouv~ir réglementaire.
Les octes qu 1il prend ècns ce CQ(~re sont cantresign6s, le cas échéant,

por le ou les ilinistreCs) ehcrgéCs) de leur exécution.

Article 28.- 1e Gouvernement LLtel~ine ct conduit la Politique de
la l~ti'Jn cop1orm6~cnt cUY- è~cisions ~e ln Coa~ssi6n Imtionole

des Parees Vives èe 10 l~tion. Il dispose de l'administration et de

le Force ArmLe. Il est responscble devent le Haut Conseil de 10 Ré
publique dons le3 conditions fixées par l'article 29.

Article 29.- Le Haut Conseil de la République peut interpeller le

Gouvernement. Il peut adresser ècs questions écrites ou orales

auxquelles le Gouvcrnencnt e~t tenu de rLpondre. Cette interpella
tion ne peut en aucun ces foire l'objet d'un v~te.

lcrticle )0.- Les foncti~~s de membre ùu Gouvernement sont inc~mpo

tibles Qvec celles ùe menbre èu H~ut Conseil ~e 10 R6publique, et

ovec l'exercice de toute f~nction publique ':lU pri-vée rémunérée.

TITRb V

DU HAUT CO'iSEIL DB LA l1EPUBLIQ@

Article 31.- Le Haut Conseil èc 10 République est composé :

- èes menbres du Présidium de la Conférence des Parees
vives de 10 l'ration ;

- des Présidents des commissions èe la Conférence- -des

Forces Vives de la Noticm ;

... / ...
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des anciens Présiùents de 10 R0publique

- des représentant s das l'rJvillces désign~s por la Canfé

rence des PJrces Vives de le !;oti~n.

l~icle 3?- Le Haut Conseil èe la République est charg~

- de cantrOler llcx6cution des décisions de 10 Conféren

ce des F0rces Vives de lc·Nati~n ;

- d'exercer la Foncti~n L6gislctive ;
- de contr~ler l'ex~cutif ;

- dlapprau~er l'avent-pra jet de constitution;

d'étudier les a~enècments qui seroient reçus après la
populcrisotion"èc l'Qvant~p~jet de constitution;

-"d'csDurer l'Qcc~s Équitable des partis politiques aux
mnas-médias officiels, et de veiller ou respect ùe le èéontologie
en matière d'infornntion ;

- de régler le contentieux électoral ;

prûciser le cos de suspension ;

- de désigner en son sein un nembre p~ur assurer sel~n

le cas, l'intérim du Pr6sid~~t de l~.~~p~~lique ou du Premier Minis
tre en CDS de vacance du p~uvoir.

- Ùl.o.~:w~~:ç .*9. d.9f~nl!Je et.. l~ J2.~P:1~tion des ~its de l'h":>m..

me tels qu'ils sont proclam0s et Garantis par la Déclaration Uni
v.erselle des droits de IIHomL1C ct. du cit~yen ct la Charte Africaine
des droits de l'h":>rnme et è.es peuples ~-- - -_. --~

- de veiller ou 'respect de 10 présente.Loi.

Article 33.- Le Haut Conseil Ce la République se réunit en sessi":>n
ordinaire et en session extroorèinoire. Les séances du Heut Conseil

de la République sont publiques sauf. si le huis-cl~s est pr0noncé.

Article 34.- Le Haut Conseil èe la République institue les cornmis
Bion~.qu~i~ jUŒe nécessaires pour l'assister.

l~ticle 35.- Les membres du Heut Conseil de le R0publique jouis
sent de llimmunitû parlementaire. Ils no peuvent etrc ni arr~t~ ni

trocuit en justice, sens l'assentiment du Haut Conseil de la R6pu
blique,sauf en cos de flagrant délit.

... / ...
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l T R E VI

DISPOSITIONS RELATI\GS A L'ELABORATION DES LOIS ET DECR"iTS.

CHAPITRE lE!' : DISPOSI':'IONS Rt,~ATIVES AUX PROJETS DE LOI.

SECTION 1 : PROCBDURE D'ELABORATION

ARTICLE 36 : Le Premier ::inistre a. l'initiative des projets de loi.

Ces projets sont pr~parés par lui-même ou par un ~linistrc.

Le Premier Ministre peut demanaer à tout Miniatre.de prépa

rer la rédaction d'un projet de loi.

ARTICLE 37 : Les projets de loi rédigés par un Hinistre sont trans

mis pour accord aux ïTinistres qui sont appelés à prendre des d6crDts

d'application de la loi en cause.

ARTICLE 38 : Les Ministres saisis dans les conditions prévUes à. ."

.l,larticle ~ ~iBposent dlun d"élai de huit. jours pour adresser leurs

observations au Hinistre qui les a sois:'••

Passé cc délai, tout Minintrc saisi est réputé avoir donné

son acco'rd.

ARTICLE 39 : Une fois recueiliis les accords, le Ministre rédac

teur prend en compte les observations des Ministres consultés et

arrête en conséquence un.prcjet.

ARTICLE 40 Le projet arrêté pa.r le r·Tinistre rédac.teur dans les

conditions prévues à llarticle précédent est adressé au Secrétariat

Général du Gouvcrnemcnt~

ARTICLE 41 : Pour les projets de lois tcur lesquels des divergences
subsistent, le Premier Ministre organise une réunion inter-ministérielle

avec tous les 1iinistFes qui auront à prendre d~s décrets dl application

de la loi.
Cette réQ~10n est p~ésidéc p~I le Premier Hinistre~

La réunion comprend le r~i!1.istrc rédacteur de ln loi et les.' . ') ., '..
Ministres. qui ont à prendre des decrcts dfapplicatièn•

.../ .~ ..
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ARTICLE 42 : Al' issue de la râ1tt.ll1Q.1D. et dans un délai de trois jours,

le Secrétaire Général du Gouvernement rédige un texte qu'il soumet au.... '.:

Prémier Ministre. ' .

LeSeo.!.étai~e Général du Gouvernement prépare en m~me temps,

dans les m~mes délais, à la signature du Premier Ministre, une lettre

par laquelle le Premier Ministre fait conna1tre aux Ministres convoqués

à la réunion le texte qu'il a définitivement arrêté.

Ce texte est préparé pour ~tre soumis à un prochain Conseil

des Miniotres dans les conditions énoncées ci-après.

ARTICLE 42 : Les projets de loi préparés par le Premier Ministre sont

adressés par le Secrétaire Général du Gouvernement aux Ministres
• '. ~ 1 •

àppelésà ëontresignèr les décrets d'appJ..i'càtion de la loi en cause•

. ., ." Les Ministres disposent d'Un ,d€lai de :·huit . jours pour adresser

leurs observations. Passé ce délai, les, ~ini~r~s saisis sont réputés
.....

avoir dunné leur accord.

nans l'hypothèse où subsistent des:divergenoe~~ l~~P~e~ier

Ministre organise une' réunion inter-ministér1kïïe à laquelle tou's les

-- "7;'lrIinist~s' q~i auront d'e~~décrets d' applioation .à·prend,re sont convoqués.

Le Secrétaire Général du Gouvernement fâit -"·coImà.1tre· a.üx

Ministres appQlé.s à contresigner la :J-oi, le texte défin1tlf,.4ans.les
-.:"'~:'~"'.! ~~~(!l" -. --o' ". • • • ~ .' L,· .. '-:.:

canditions prévues à. l'article précédent.. , '.
...,.:.."-!: '~i.;"".,.: " ";: . ," ,",'

. .'. " , : ~ ..', . 'r·
ARTICLE 44 : Le Secrétaire Général du' Gouvernement prépâre·une'lettre

à la signature du Premier 11inistre, pf'l.T laquelle celui~ci fait conna1
tre au'<'Préslderii:!ciè la R~publique"lc texte ·d.~finitif du Gouvemêment.

ARTICLF.f 4~ : Après adop1:'!'on' perle Conseil 'des Ministres; dans 'les condl

·,tions ~nonc~es > ci-après, le projét de loi'd~finit1vement arrêté en Con

seil des Ministres, est déposé sur le bureau du Haut Oonseil de 1a

R~publ1'que par un décre~ de dép&t.
", .• 0',

ARTICLE 46, ,.:,.~ ~éc~~tde dép~t est immédiatement ~lgn~~, pal:: -:le: ~remier
~. ,-' .. , .}.. .. . .. . . ' . . -"

Ministre et contresigné, le cas éché~~,. p,8:r ~e ~inist;re.réd~c~.eur du. .. ~ . .. .
texte• .'

. '

. ;. .,~e :p:roj~t ~e loi adopté en Con-seil des Mitii~res ~st. déposé

~~ Qu;r:-~~ du Haut9.o:ri~eil de la Républ~qp.e.danslestroish~f.tf~~:Q111
8Uive~t la 'fin du :Oons~U. ... 1 -; '.

. ' ..:. /~ .,.-:.,:::

sur
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Si le projet n'est p~s déposé, le Secrétaire Général du

Gouvernement en rend personnellement compte au Directeur de Capinet
" .

du Premier I!inistre. Il en avise le Premier r'linistre.

ARTICLE 47 : Une fois adopté pBr le Haut Conseil de la République dans

les conditipns énoncées ci-après, le projet de loi est adressé au
. ": ' .

Secrétaire Général du Gouvernement, qui dans un délai de huit jours,

recueille le oJl)!l:t"reseÜlg:: des rUnistres qui seront appelés à prendre

les décrets~dtapplicationde la loi. Une fois recueillis ces e~e3e~,

"le'décret de promulgation est ·contresigné pAr le Premier Ministre qui

l'adresse au Président de la République pour signature et promulgation.

La promulgation a lieu dans les conditions énoncées ci-après:

SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES A L'ADOPTION

DE LOI DEVANT LE HAUT CONSEIL D~ LA REPUBLIQUE.

DES PROJETS

~RTICLE 48 : Une fois le projet do loi déposé sur le bureRu du Haut
, : '. i .' 1'" • .

Gonseil de la République dans les conditions énoncées ci-dessus, le

Premier hinistre f:rlt conna1tre cu Président du Haut Conseil de ln.

Rép~biiqùe le-date 'à laquelle le projet de loi doit être soumis à

d~libération définitive du Haut Conseil de le. République.

Cette dRta est arr~tée en accord avec le Président du Haut

Conseil de ln République ou son représentant.

Elle ne"peut conduire à

de'le. République au~elà-du délai

du dépôt do projet de loi.

délibéretion définitive du Haut Conseil

de quinze "jours à compter de la date

r, .

, ."'" ."

ARTICLE 49: Le Haut Conseil de la République doit se prononcer défini

tivement sur les lois de finances dans les quinze jours qui suivent leur

dépôt par 10 Premier 11inist~0.

Passé cc délai, le Prenicr rlinistre "est autorisé à mettre cn

oeuvre la loi de financéS pA.r crdonnance prise en Conseil des Ministres ..

,Ces ordonn;:mces, une fois signées, entrent en ~.pplic~tion dès

leur publication au Journal Officiel.

... / ...
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ARTICLE 50 : .S'agissan'1.i des projet,s do loi, le Haut Conseil de la ..
République délibère ~n.assemblée plénière sur le texte du proj~t déposé.. : ". "

par le Premier Ministre.

'ARTIèil51 : L~s déb~t's' ~n'~~semblée 'Plén1~';e, so~t Organ1sés:'''J~~:' suit :
.' " - . ';',. l .,:.. ~ . .. • ..' • , • • •• -':,'. • .- '". , ->. •

. ,,;:.. i ;;: ' •. Le Fr~mier·Ministre o-q. le Ministre rédacteur du texte, pré-

sonte ·le :projet ·de ,;,1.0·1 du .fGouverneI!i:ent, . _:"~... ,..,':t~: -:"'.

. :.... \':..., .:~. • Après î 'întervention 'du Gouvern(im~nt, le' P~ésident de la

Oommission s~sie'ou ~on rapporteur présente' iès modifications so~a1

. '. téea p~.r·la 'oommfssion;

. . " .•: ËtisuitG, :'1e's' déb~ts' 'ont lieu dan~ 'les' conditions ~Doncées

par le règlement du Haut Oonseil de la. République,

.. . . '. ':L'è pr~mier,.~1iri:ist're Ou le~n1'stre :,Z:éda~~èùr:','peuvent renon-
... . '.. .

cer à prendre la parole en premier.

ARTIgLE: 52 ..:" L'ABsemblé&d~élibèrevalablement :sur les projets de cloi,

si elle comprend ."au. moins onze. membres..~ :.,.. . . ~' ~ ':'. ; (~:

.., Le vote'éu.i- lés projets de 10i est···à.~:qU:is ''à 'la ';~aj6~itEf:rimple
des membres "présen:1lè~ -- , : ~ ; '; :,",' . ,; ",.,' :- ~.\' .

'.."

SECTION' : DISPOSITIONS RELATIVES l~UX ::PROPOSITIONS ~:DE\,,:rol,

.. "ARTldLÈ S; : Les proposi1d.ori~ de loi do~t la' réetactibn éét arrêtée par
'. ;" • 1 •• ". . .••• ~- ..., • !' ... _ : .. - . . '. : :- ,'" -. -~ :.- ;- .
le Hà.ut Conseil de la République sont, avant d.é1ibération et voté, noti-

fiées pour informa.tion au Président de la. RéI),Œbliqùe et au pr~m1èr"Mi.nistre.

: ,.aett~ n<?t.:i:~ication: oompo.rte la date à ,la.qu~lle il, est 1en~sagé,cIe délibérer
-' .:. ~ , ..L' • : . .~ ..' . . • • -'.' .. • •., ••: _.

~t de vote~ ce texte. .. . ~.....'. . .• ~. '., . ••.... •._ ".. r- ". - •. ~

.. . . ~ " .

ARTICLE 54 : Sous un délai de huit jou:ts, le 'Premier Ministre 'f~t conna.!-

tre ~ ses observations qu'il adresse au Seorétà.1reGénéral. du Haut Conseil

• ". de lai République .'. . . . , ~.' '.. .

, '...- l'aslaé ce !iélai <1e· huit jours, le Haut Cqnseil de ln République
" ~"'.. • .: '.,' . f' . • .: ....

poursuit J.fexamen de 1a proposi~~on de 10~, ..l~ve~tuel~ement;modif1ée,:pour
tenir compte des observations du Premier Ministre, dans les conditions

prévues par.s~R.règlement.

ARTICLE 55: Une fois 1a propos!tian définitivement adoptée par le Haut

Conse·il de la Répub1ique, 1e toxte de la proposition est adressée au PreAi9r

- .. 1.
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Ministre qui fQit recueillir le contreacing ~&ns les connitions ci-dessus
énoncées et qui l'adresse au Président de la République pour pro
mulgation dans les conditions prévues ci-après.

SECTION 4 : DISPOSITIO!lli RELATIVES AU POù~OIR REGLE;ŒNTAIRE

~~I9L~. ~~ : Le Premier Ministre dispose du pouvoir réglementaire.

Le domaine du règlement est celui déterminé par l'ensemble
des règlements maintenus en vigueur au jour de la signature de
la présente loi par l'ordonnance nO 90-003 du 1er mars 1990
portant nouvelle dénomination de l'Etat.

SECTION 5 DISPOSITIONS RELATIVES A L'ADOPTION DES DECRETS
EN CONSEIL DES MINISTRES.

P~TICIE 57 : Les projets de décrets en Conseil des Ministres
sont préparés par le Premier ~ini9tre ou un Ministre.
Le Premier Ministre peut demander à tout Ministre de préparer
la rédaction d 1 un projet de décret.

P~TICLE 58 : Les projets de décrets en Conseil des Ministres
rédigés par a~ Ministre sont transmis pour accord aux Ministres
qui sont appelés à prendre des mesures juridiques d'exécution du
projet en cause.

ARTICLE 59 : Les Ministres saisis dans les conditions prévues
à l'article précédent disposent d'un délai de 8 jours pour adres
ser leurs observations aux Ministres qui les ont saisi.
Passé ce délai, le Ministre saisi est réputé avoir donné son
accord.

~t~~~pL~ ~~ : Une fois recueillis les accords, le Ministre rt~daC-t
our prend en compte les observations des Ministres consul es e

errata en conséquence un projet.

ARTICLE 61 : Le projet arrêté par le Ministre dans les conditions
pro·Vu'-es a~l' articl e précédent est adressé au Secrétariat Génére1

.du Gouvernement. ..
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ARTICLE 62 : Pour le;s projets de décret9 en Conseil des Miliistrëà',
pour le.squel$, des ,divergences subsistent, le Premier Ministre .
organise une 'réunion interministérielle ·o.vec tous les Ministres·
qui auront à prendre· des mesurç;sjuridiques d'exécution.

Les Ministres sont informés de la rédaction définitivement arrêtée
par le Premier Ministre dans les conditions prévues à l'article 7
de la présente 1?1-.,...

ARTICLE 63 : Les projets de décret en Conseil des\Ministres
pré~arés par le Premier Ministre sont a.dressés par. le Secrétaire
Général du Gouvernement pour a.vis aux Ministres appelés à prendre
des mesures juridiques d'exécution du décret en cause. Les Minis
tres disposent d'un délai de 8 JOurspow:' adresser ieurs obServa
tions. Passé ce délai, les Ministres sont réputés'avoir donné
leur accord.

,

ARTICLi ~4 f"Le projet 'de décret est adressé par te Sècrétè.ira:':",·
Général du Gouvernement: 'aux Ministres chargés de prendre· des mësu
res d'exécution. Une fois recueilli le contreseing de ces Minis
tres, le texte est contresigné par le Premier Ministre et a.dressé
pour signature au Président de la République •

. .

,·Le":.P.,r'él3:i·dent de la République signe le t~?Ctë dans un: délai .d~
8 jours •.

Passtfce délai de 8 jours, le décret e'st ·executoi~e·de ple,in·' ...,
droit dès sa publication au Journal Officiel. ;':<

'. .~.

SECTION 6 :
'_.- ~', ~. ;..J: ':i.: ~}':•

DISPOSITIONS RELATIVES A ,L 'ADOPTION DES DECRETS::r,<::'
NON SOtmiIS A DELIBERATION'DU CONSEIL DES MI1ITSTRES

., . . \~: .'." .i:~· ._..
l '. .'• ".~ l' ~. ,." ~ _ , .. ~.:

ARTICLE 65 : Les projets de décrets simples' sont 'préparés p'~ "'~'
les Ministres, Le Ministre rédacteur du projet recueille le .
cont.11eseing des Ministres qui ont des mesures juridiques d'ap-
plication à prendre de ces décrets. .

Ces décrets ne sont adressés aU Premier Ministre pour arbitrage
que dans la mesure où les contreseir, ."(1:,:, n f ont pu être recueillis,
fa.ute d'a.ccord.

:--: f::

Faute d'accord, le décret est adressé au Premier Ministre qui
procède à un arbitrage dans les conditions énoncées par un décret
d'application à le présente loi.



1)

Le Premier Ministre peut faire -préparer par un Ministre un projet
de rédaction de décret simpleo

SECTION 7 : DISPOSITIONS RELATIVES ;,UX NOMINATIONS ET AUX
EMPLOIS CIVILS ET ~.l:(LITAIRE.§..

ARTICLE 66: Le Président de la République nomme aUX emplois
civils et militaires, sur proposition du Premier Ministre., sans
préjudice des dispositions figurant au titre ).

ARTICLE 67: Aucune nomination n'est prise en Conseil des Mini~tres.

ARTICLE 68: Les décrets portant nomination, sont sig~és par=le
Président de la République. et contresignés par le Premier Ministre
et le Ministre sous la responsabilité duquel est placée la parsonne
nommée, sans préjudice des dispositions figurant au Titre 3 de la
présente 10io

L~ Président de la République dispose d'un délai de 8 jours pour
Signer le décret de nomination.

Passé ce délai de 8 jours, le décret est exécutoire de plein droit
dès sa publication au Journal Officiel o

CHAPITRE ,11: DISPOSITIONS P~LATIVES AU CONSEIL DES MINISTRE~o

ARTICLE 69 : Le Conseil des Ministres ne délibère pas sur les pro
jets de lois et les projets de décrets en Conseil des Ministres ;
il les adopte ou les rejetteo
ARTICLE 70 : La veille du jour du Conseil des Ministrei, le Secré
taire Général du Haut Comeil de la République, le Secrétaire Gén6ral
du Gouvernement et un représentant de la Presidence de la République
èe réunissent, aux fins d'information mutuelle, sur le contenu de l'or
dre du jour du Conseil des Ministres définitivement arr~té par le
Président de la République ou le Premier Ministreo

ARTICLE 71 : Sont soumis au Conseil des Ministres, les projets de
Loi, les projets de décrets que le Premier Ministre
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estime pour des raisons d'intérêt national devoir soumettre à
la délibération du Conseil des Ministres.

, ."

ARTICLE 72 : Le Conseil des Ministres est présidé pur le Président
de 10. République. .

Sauf oiroonsto.nces exceptionnelles, le Conseil des Ministres o.'
lieu chaque mercredi.

, .
ARTICLE 73 : L'ordre du jour du Conseil des Ministres est fixé
par le Président de la République, sur proposition du Premier
Ministre et en accord avec lui.

L'ordre du ·jourest porté à ln connaissance des Ministres le
lundi qui précède .le Conseil des Ministre.s ,; sur un document
authentifié par le Président de la République ou le Premier
Ministre.

ARTICLE 74 : Aucun texte, auoune nomination ne peut être soumis
au Conseil des Ministres s'il ne figure sur l'ordre du jour fixé
par le Président de la République .en acoord avec le Premier Minis
tre.

!Auoune·oo~un.ico.tionije·peut être faite en.Conseil des Ministres
'si elle ne figuré sur l'ordre du jour •

.:C.s,t ordre du jour ne peut être modifié, sur proposition du Pre
mier'Ministre et en accord o."CZec'lui, que par le Président de la
République. Ces modifioations sont portées.à 10 oonnaissnn9~ des
Ministres dans, les .condit ions fixées à l' ortiol e préoédent 0. ,- ..

ARTICLE 75 : Les projets de décret réglementaires adoptés en
Conseil des Ministres sont signés par le Président de 10. Répub1iqae,
oontresignés par le Premier Ministre et les Ministres qui ont des
mesures juriùiques' d1 applioation à prendre,,· .. . . ,. , ..

'CHAPITRE III o
o DISPOSITIoNS RELATIVES AUX DELEGATIONS ..~

ET AUX INTERIM

ARTICLE 76 : Le.Pr~sident de la République peut, ~n Co~seil des
Miniàtres, donner :'délégation au Premier ~inistre'pour 'iJ.onhfl'ër' par
décret simple o.ux'eD.lplois civils et militaires. . .', : .

• 0": •

;~~ oe Co.s, les nominations sont prises par décret simple, sur
'proposition,sJ,lJ. Mip.istr~ qui 0. sous saresponsabil~té.;tefonC)~
tionnaire nommé.

~ ...... .
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AHTICLE 77 : Le Haut Conseil de la République donne. dé~égution
au Premier Ministre pour prendre par décret simple.les dispositions
dons les matières suivantes :

o

o

•
o

Mesures d'r-pplicntion du ?rogramme d'Ajustement structurel,
Autorisation d'approbation ou de ratification des accords
intervenus en matière de pr~to

Maintien de la sécurité publiqu o., ........
Organisation et fonctionnement de l'Administration-contrale et
territori nle •

Ces décrets sont pris après consultation du Président du Haut
Conseil de la République,. signés par ·10. Premier Ministre et con
tresignés par le Ministre qui n des mesures juridiqües" cP exécu
tion à prendre pour l'application de ces décrets.

M\TICLE 78 : Le Premier Ministre peut en toutes matières prendre
les me sures qu'il juge nécessaires par voie d' ordonnnnce- .. :-,
Ces ordonnances sont prises après consultation du Président du
Haut Conseil de ln Hépubliquè ou de son représentant. Elles sont
délibérées en Conseil des Ministres.

Le Premier Ministre doit, aussitÔt la signature de ces ordonnances
par le Président de ln République, les présenter au Haut Conseil
de la RépubliquC? qui dispos,g .d 'un.,déla.i ..d'un mois -pour 'los rati
fiér'dEins leur intégralité ou les rejeter complètement. Passé ce
délai, faute pur IG Haut Conseil de la République de s'6tr~ pronon
cé sur ln ratification ou le rejet, les ordonnancesson~'réputées
@tre adoptées pnr lui.

ARTICLE 79 : Les décrets portant intérim sont sign'és 'p'nr- rè Prési
dent de la République et 10 Premier Ministre.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS lŒLATIVES AU CONTH.ESEIN0.~.

ARTICLE 80 : Les décrets de promulgation des lois sont signés du
Président de ln République, contresign~par +~Premier Ministre
et par les Ministres qui auront à prendre des décrets d'applica
tion de la loi en cause.

-:.. --_.. _"_._"--~--:_'..
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. Article 81 .- Les décrets en Conseil des l':!inistres sont siE;nés pDr

le Président de 10 République,: contre~ignés par le Premier Ministre
et les Ministres qui ont des mesures juridiques d'exécution à pren
dre'.·

Article 82.- Les décrets simple s'- ~o~nt' signés par' lc·Premicr Minis
tre et co nt resiéh6s par le s r:Iinistr~ s qui: ~nt des' Ine·sures juricliques
d'exécution à prendre.

Article 83.- "Le's déèrets cle ~épet ou Haut Conseil de 10 République
sont signés par. le Premicr Uinistre et contresigné.s por le Ministre
rédacteur.

Article 84.- : Les cloorets de nomination pris par le Prcmier Minis
~re sur déléeation du Pr~sident de la Ropublique sont signés por le
Premier Ministre et contresignés por le .!\Iinistre qui a sous sa res
ponsabilité la personne nommée.

CH4l'ITRE V : :DISPOSITIONS RELATIVES 'A Li\. PROMULGATION

Artièle 85 .- Les Lois définitivement adoptées par le Haut Conseil
de· 10 République sont transmises nu Premier liinistre.

Ar-ticle 86.- Lo Premier Ministre prépare aussit6't un décret do
promulgation qui pamprend les mentions suivante~ :

Il Le Haut Conseil de la Rupublique 0 aè.opté,

Le· Président de la République promu1.~ela Loi" don~:.):p

teneur suit

La présente Loi sera exécutée cornfne Loi d'Etat, et·.p:ubliée
'. ,. ' ..

au Journol ,Officiel de 10 République du ;~~nin".

Article 87 ~- Le Décret de promulgation des Lois est signé por le
Président de la népublique, et contresi~~é par le Premier Ministre
et les Ministres qui ont des décrets d'application de la Loi en cause
è _prendre.

Article 88.- La promulgation des Lois doit intervenir dons les
conditio.ns ci-dessus énoncées dons les Huit jours qui suivent- ,
leur adoption.

• •• / .0' •
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J~ticle 89.- POGSÛ le ù61ni de huit(8) j~urs ~nQnc( à l'~rticle

préc6dcnt, les 1'3i5 sont eXLcutJircs de plein èr')it Qès leur publi

cation DU Journal Officiel.

~ l T Ti..E VII

DU ?Où~OTn JuDICIAIRE

Article 90.- Le Pouv')ir juèicioirc est indépcn~Dnt èu P')uv')ir Exé-
cutif et tu ~')u'~ir LéGislatif.

Article 91 .- La LQi fixe le ncturc ct le rnCJèe de f'Jncti')unencnt

des nouveaU): crennes juèicioirco.

T l T TI E - VTTI,

DE L 11..:XJI rrST~it.TIOIJ TEILl.ITOnli-LD

Article 92.
s'odr.1inistrcnt

\~Les C':)llectivit~:J terri t'Jriales èc 10 République

librement par ècs Dsoenb16cs Clues dons les conèitions
prévues por 10 loi.

Article 93.- Lo Loi ùéterninc le n~~brc, le c'Jrnpétcncc èes collec-
tivités tcrrit'Jrioles ainsi que: le n')Qc (~C désiGnation 0.0 leurs res

p'Jnsablcs.

•

TITTIE IX

DES DISPOSITIONS DIVEIèSr:S

Art ic l e 9'l~

présente L')i

Les ùispasitian~ néces30ires à l'opplicatiJn èc la
s~nt prises por v0ic r6r,leDcntoire.

Article 95.- 10 pr~sente Lai et les Lois de le République SIL~_

pJsent à tous les citoyens.

Article 96.- Les Institutian~ Politiques èc le p~rioèc èe l~ tran

sition continuent ~c fonctionner ju~qulà l'installation èéfinitive
des orGonco icsucs dcs_électi?ns communales, d~pQ~tementoles, léGis

latives ct r~0si~entielles~

l~ticle 97.- En attenèent les élections eén~roles ct la ~se en

plcce èes Institutions prévues por 10 nouvelle constitution ~ aèopter
per r6férendum J le. pr&scnte Loi :Jera c::L'cutéc C'Jonc Loi de l'Etat •

.../ ...
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Cl'Jü'ITHE VI.- DISl'ŒITIOll3 REL/.TIVES :. Là PUllLICi.TIOIi

A.rticle 98. . Les Lois t Ord:mmnc e t nC:crcts r(cler:1cntcires, les

Arr~tés et DLcisi~nB c~mp~rtont des èispJsitiJns rCclcmcntcires
ne sJnt pas Qp~~sQbles oux tiers s'ils rj1 1 ::lnt pas Gté publiéa~ ou
J,urnol Officiel de 10 République ~u Bénin.

L'opposcbilitu est effective trois(3) jours francs après 10 ~ublico

tian ou Journal Officiel.

L1opposobilit6 peut être imm6diatc por décisiJn ma.tLv~e du PremiGr
liinistre.

Cette Décision motivée fieure ècns les vises de texte publi6.

Article 99.- Le .dél9-}-__v:i.sù à _1'.ali11;9P. a <.\0 l'article prée ~dcnt
peut être prolonGé per voie rLclcr.cntoire.

i~ticle 100.- Les L~is, D~crets et Jœr8t(;s ne peuvent être publiLs

au Journal Officiel, stils ne ront préalablement revê±Us èe la men
tionll bon à publier Il donn6o pc~' le Premier I\Iin~strc ou sqp. dLlér;o-

~ -- - - .-
taire.

lful texte à coractère juridique ne peut être aèress6 paur publica
tion ou J~urnal Officiel, D'il nIa étu préoloblcncnt odress0 à la
Direction du Jaurnnl Officiel in~titué par DGcret en Cansail des Mi
nistres.

COTONOU, 10 28 llai 1990 _

LE PRESIDE!;>]' DU Hi.UT COiBEIL DE
LA REPUBLIQUE,

L~ Isidore de SOUZA

-- --- ---'-- --_.
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